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Tous acteurs
La Communauté d’agglomération Pau-Pyrénées s’est dotée d’un Agenda 21 
pour mener une politique de développement durable concrète, cohérente et 
structurée.
Lancé en juin 2009, cet Agenda 21 est le fruit d’une démarche collective. 
Durant deux ans de réflexion, d’échanges et de débats, l’ensemble des élus, 
des services et des acteurs de terrain, notamment le Conseil de développement 
du Grand Pau, ont participé à son élaboration.
Le 30 juin 2011, un programme de 110 actions a été adopté en Conseil 
communautaire. Ces actions sont réparties en cinq défis :

1.  permettre à chaque habitant d’agir en faveur du développement durable,
2.  promouvoir des modes de production et de consommation responsables,
3.  lutter et s’adapter au changement climatique,
4.  créer les conditions d’un mieux-vivre ensemble,
5. concilier nature et développement urbain.

En 2012, l’Agglomération Pau-Pyrénées a été labellisée par les Rubans du 
développement durable qui récompensent chaque année les collectivités 
conduisant des politiques exigeantes en la matière. Le jury a salué la cohérence 
d’une stratégie se déclinant en actions significatives, notamment sur la rénovation 
thermique des bâtiments, l’amélioration de la fréquentation des transports en 
commun et de l’attention portée à l’économie sociale et solidaire.

Il appartient désormais à chacun d’entre nous de faire de ces défis des réalités 
au quotidien.
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Pau Porte des Pyrénées,  
une agglomération durable et solidaire



C’est quoi un Agenda 21 ?
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L’Agenda 21 en interne

L’Agenda 21, une démarche concertée

Initié à la conférence de Rio en 1992, l’Agenda 21 est un pro-
gramme d’actions concrètes mis en œuvre par les collectivités 
pour répondre aux enjeux du développement durable sur leur 
territoire. 
C’est une réponse locale à un problème global : comment pré-
server l’environnement tout en permettant la croissance sociale 
et économique, aujourd’hui mais aussi demain. Il s’agit d’une dé-
marche volontaire, encouragée par l’État.
L’Agenda 21 Pau Porte des Pyrénées est un véritable fil d’Ariane 
pour prendre en compte ces enjeux dans nos projets et actions. 
Pour qu’il fasse sens pour tous, il a été élaboré avec l’ensemble 
des partenaires locaux : entreprises, habitants, associations.

dématérialisation des procédures (marchés 
publics notamment) pour limiter la consommation 
de papier

mutualisation des locaux et des outils de travail 
pour réaliser des économies d’énergie, de 
consommables

revente de matériels sur la plateforme Agorastore

sensibilisation régulière des élus et des 
agents au développement durable, diffusion 
d’informations sur les éco-gestes au travail

suivi des consommations d’énergie des 
bâtiments et réalisation de travaux de rénovation 
et/ou de mise aux normes

incitation aux déplacements doux : vélos 
électriques et cartes de bus à disposition des 
agents pour les déplacements professionnels

La Communauté d’agglomération 
applique au sein de ses services les 
valeurs du développement durable.  
À titre d’exemple :

20 %
d’économies 

d’énergie
d’ici 2020, par 
rapport à 1990

- 20 %
d’émissions  

de CO2

d’ici 2020, par 
rapport à 1990

- 7 %
de déchets ménagers

conformément au Grenelle 
de l’environnement

1 000 ha
de nature  

à préserver  

500
logements sociaux  
construits par an

300 km
de pistes cyclables  

d’ici 2020

Le diagnostic (2009) :
le temps de la consultation

la date-clé : 24 juin 2009, lancement officiel de la démarchela méthode : sensibilisation des acteurs et des agents, 
établissement d’un diagnostic technique, consultation des 
habitants par questionnaire et animation de groupes de travaille résultat : définition des enjeux de développement durablechiffres : 24 réunions de concertation, 120 personnes 
consultées, 250 enjeux identifiés

1 La stratégie (2010) :
le temps de la réflexion

la date-clé : 11 octobre 2010, 
adoption de la stratégiela méthode : séminaire 
associant le Comité de direction 
de l’Agglomération, partage de la 
stratégie auprès des 14 communes 
et des acteurs du territoirele résultat : définition d’une 
stratégie en 5 défis

2 L’action (2011) :
le temps des décisions

la date-clé : 30 juin 2011, 
adoption du programme 
d’actions en Conseil 
communautairela méthode : ateliers de travail, 
rédaction de fiches actionsle résultat : programmation de 
110 actions pour 2011-2014

3 L’évaLuation : le temps  
de la mise en œuvre

la méthode : suivi et évaluation 
des actionsle résultat : réalisation  
d’un rapport annuel et ajustement  
des actions à mener

4

Les objectifs chiffrés
de Pau Porte des Pyrénées

achat de produits d’entretien éco-labellisés, moins 
polluants
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« Accéder à la connaissance  
n’a jamais été aussi simple ! »

La connaissance :  
un bien à partager

L’accès à la connaissance pour tous est un principe  
défini par l’Unesco. Au-delà de son très actif réseau  
de médiathèques, la Communauté d’agglomération  
Pau-Pyrénées propose de multiples ressources  
qui contribuent à partager informations et savoirs.  
À chacun d’entre nous de les utiliser pour devenir  
acteurs du développement durable.

Un réseau Très Haut Débit
en avance sur son temps

Qu’est-ce que le réseau  
des médiathèques Pau-Pyrénées ?
Le réseau regroupe aujourd’hui dix mé-
diathèques, ainsi que deux bibliothèques 
associées : le Centre de documentation de 
l’Institut Occitan et la médiathèque de la 
maison d’arrêt.

Et la tête de ce réseau  
est donc la Médiathèque  
André-Labarrère ?
En effet. Depuis son ouverture en juin 2012, 
elle a dynamisé tout le réseau : les autres 
établissements ont vu leur nombre d’abon-
nés augmenter significativement. Chacun 
a bien sûr conservé sa propre spécificité :  
Jurançon pour la musique, la Pépinière pour 
le cinéma italien, Lons pour le handicap, 

Lescar pour les Chemins de Saint Jacques 
de Compostelle et le cirque, la médiathèque 
Henri-Barrio pour la montagne…

En quoi ce réseau favorise-t-il  
le partage des connaissances ?
La médiathèque est un véritable lieu de vie, 
avec des professionnels disponibles et à 
l’écoute. Par la gratuité mise en place depuis 
2009, par le système de carte unique, par 
l’accès gratuit au web et au wifi, par notre 
politique d’achats et par nos actions liées à 
l’actualité*, accéder à la connaissance n’a 
jamais été aussi simple !

*L’aménagement de salles et d’horaires pour permettre 
aux lycéens de venir réviser leur bac fut par exemple 
un gros succès.

Commentaires tirés du livre d’or de la Médiathèque André-Labarrère

« Un outil merveilleux de liberté, d’espace 
et de rêve, au service de chacun. »

« Très beau bâtiment et bel 
environnement propice à la lecture. »

« J’aime beaucoup ce lieu magnifique 
pour son ouverture et surtout pour  
la richesse qu’il comporte dans 
tous les genres sur tant de supports 
différents. Quelle richesse ! »

Ce qu’ils en pensent

Avec la mise en place en 2003 du premier réseau public de 
fibre optique en France pour les particuliers et les entreprises,  
le Pau Broadband Country (« PBC » pour les intimes), l’agglomé-
ration Pau-Pyrénées s’est dotée d’un équipement durable d’amé-
nagement numérique.

En assurant un accès ultra-rapide à l’information, au même titre 
que la 4G pour les mobiles, PBC a permis de créer une véritable 
filière économique et de favoriser le développement d’usages in-
novants sur le territoire, en particulier sur les 10 zones d’activités 
labellisées Très Haut Débit (THD).

Vidéo à la demande, télévision HD et 3D, télétravail, visioconfé-
rences, objets connectés, mais aussi téléphonie sur IP, cloud/
Saas, e-commerce… Autant de potentialités qui ont séduit de 
nombreuses entreprises et qui contribuent à créer des emplois 
locaux et à mettre en réseau des acteurs économiques.

PBC, c’est aussi le premier service d’accès internet universel pour 
les étudiants de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. Plus 
de 1 500 chambres universitaires sont équipées en fibre optique 
permettant un accès à l’Internet très haut débit. Le numérique dans 
l’agglomération paloise, c’est aussi la formation avec des écoles 
d’ingénieurs en informatique, des laboratoires de recherche de 
l’Université spécialisés dans le calcul scientifique, la simulation ou 
encore le traitement de données.

En savoir
plus

  Le site de la collectivité et sa web-tv : 
www.agglo-pau.fr

  Les archives communautaires en 
ligne : http://archives.agglo-pau.fr

  Les médiathèques en ligne : 
http://mediatheques.agglo-pau.fr

  La bibliothèque numérique des 
Pyrénées, Piréneas : www.pireneas.fr

  L’OpenData, les données publiques 
de la Communauté d’agglomération : 
http://opendata.agglo-pau.com

  L’espace Re-Sources : centre 
d’information sur l’habitat, l’énergie et 
les déplacements. Place d’Espagne à 
Pau - Tél. 05 59 82 58 60

  La Cyber-base Pau-Pyrénées et ses 
ateliers dans les communes : initiation 
et perfectionnement à l’informatique. 
http://cyberbase.agglo-pau.fr

  Cap Écologia : lieu d’information et de 
sensibilisation sur les enjeux de l’eau 
et des déchets.

  Le Conservatoire de musique,  
danse et théâtre Pau-Pyrénées :  
prêt d’instruments et accès  
aux apprentissages.

  L’espace d’art contemporain  
Le Bel Ordinaire 
http://belordinaire.agglo-pau.fr

À vous de jouer !

Des questions ? Un seul numéro : 0 811 88 64 00.

 Garantir 
l’accès de 
chacun au 
savoir 

Marie Carréga,  
directrice du réseau  
des médiathèques  
de Pau-Pyrénées.

Défi 1
Développement Durable

L’agglo
créative
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L’interview de Marie Carréga, qui dirige le réseau des médiathèques 
de la Communauté d’agglomération.



Le meilleur déchet 
est celui que l’on ne produit pas

Produire autrement  
consommer mieux

Nos modes de production et de consommation ont un 
impact direct sur l’environnement. Pour agir, il ne s’agit pas 
seulement de consommer moins, mais de consommer 
mieux. La Communauté d’agglomération favorise  
les comportements responsables par la valorisation  
des circuits courts, du ré-emploi des objets inutilisés,  
par une meilleure gestion des déchets ou encore par  
la promotion de l’économie sociale et solidaire. Plus courts, plus proches

En 2010, le service de collecte a été revu 
pour l’adapter aux usages et besoins des 
habitants et aux nouvelles règles de sécu-
rité pour les agents. À cette occasion, les 
équipes ont été renforcées pour sensibiliser 
les habitants à la problématique des dé-
chets et aux enjeux du tri. L’objectif à long 
terme est d’aller plus loin en réduisant les 
déchets à la source.
L’Agglomération s’est donc engagée aux cô-
tés de ses partenaires dans un programme 

de prévention pour inciter les habitants à 
agir avant la production du déchet : promo-
tion du compostage, pose d’un autocollant 
« Stop pub » sur sa boîte aux lettres, consom-
mation de l’eau du robinet plutôt que l’eau 
en bouteille, seconde vie aux vieux objets, 
utilisation de piles rechargeables, etc.
Les solutions pour détourner de l’inciné-
ration une partie des déchets ménagers 
existent et elles sont nombreuses. À vous de 
choisir celles qui vous conviennent !

Rapprocher le producteur et le consommateur : c’est le but 
de tous les circuits de distribution dits « courts ». La Communau-
té d’agglomération soutient notamment la couveuse agricole 
GrAINES*, qui aide depuis 2008 des porteurs de projets sans 
ferme familiale à s’installer, en les accompagnant dans l’appren-
tissage du métier d’agriculteur. Par ailleurs, entre les six marchés 
de plein vent et les treize Amap** que compte le territoire (environ 
990 familles adhérentes), consommer local et responsable est à 
la portée de chacun.

Les chiffres
clés

 Trier c’est 
bien mais ne 
pas produire 
de déchets 
c’est mieux 

Katia Meyer,  
éco-ambassadrice
à la Communauté 
d’agglomération  
Pau-Pyrénées

Défi 2
Développement Durable

L’agglo éco-

responsable

Il témoigne

Daniel est le « référent » bénévole du compostage 
dans la résidence La Cassourade, la première 
du territoire à se lancer dans le compostage 
en pied d’immeuble en 2011. « Au début il y 
avait cinq familles volontaires. Aujourd’hui, 
25 familles viennent déposer leurs épluchures 
dans le composteur. Le compost obtenu est 
ensuite mis à disposition des gens pour enrichir 
leurs plantations. Du coup, moins de déchets 
sont brûlés à l’incinérateur et nous faisons 
connaissance entre voisins ! »

* GRaines d’Agriculteurs Innovants, Nourriciers, Entreprenants et Soutenus par 
les consommateurs
** Associations pour le maintien d’une agriculture paysanne

13 Amap

sur le territoire

1 kg / jour / habitant

de déchets collectés à domicile
sur un an dans l’agglomération

7 kg / pers

d’aliments non consommés
jetés chaque année

12 kg

de bouteilles d’eau en plastique jetées 
par personne et par an, alors que l’eau 

du robinet ne génère aucun déchet

3 650 composteurs

individuels distribués et 7 sites de 
compostage en pied d’immeuble 

créés sur l’agglomération

5 000 emplois

dans les structures de l’économie 
sociale et solidaire sur notre territoire

15 ha

de jardins familiaux mis à disposition 
des particuliers et des associations

plus de 61 000 heures

de travail générées par les clauses 
d’insertion sociale intégrées aux 

marchés publics
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La gestion des déchets, l’optimisation de leur collecte et les bonnes pratiques de tri sont 
des enjeux très importants pour la Communauté d’agglomération Pau-Pyrénées.



De la voiture au Bus-Tram

Accompagner  
la transition énergétique

Conformément aux objectifs du Grenelle de 
l’environnement, l’Agglomération s’engage dans 
une transition énergétique pour limiter les effets du 
changement climatique. Cela passe par la limitation  
de la voiture en ville au profit des mobilités douces,  
ainsi que par la maîtrise des consommations d’énergie 
dans les bâtiments publics et les logements privés ou  
le soutien au développement des énergies renouvelables.

Maîtriser l’énergie

Pour un territoire qui respire, plus accessible 
et plus facile à vivre, un nouveau réseau de 
transports en commun, IDÉLIS, a été créé 
en 2010. Élargi à 22 communes, il répond 
aux besoins de déplacements des habitants 
avec de nouvelles lignes et de meilleures 
fréquences tout en combinant une offre de 
220 vélos en libre-service (IDEcycle) et 15 
voitures en autopartage (IDElib’) ; sans ou-
blier la Coxitis, la navette gratuite qui circule 
dans le centre piéton.

Le réseau aboutira à la première ligne de 
Bus-Tram Hôpital-Gare qui accueillera ses 
premiers passagers en 2016. Ce nouveau 
mode de transport concerne directement 
80 000 personnes et permettra de diminuer 
de plusieurs milliers le nombre de voitures en 
ville. Au-delà, c’est un accélérateur de déve-
loppement urbain qui reconfigure les espaces 
publics et leurs usages, et entraînera la planta-
tion de 500 arbres, la création de 60 000 m2 
d’espaces verts, de 5 km de chemins piétons 
et de 6 km de pistes cyclables.

Réduire les consommations d’énergie et améliorer la qualité 
des bâtiments et des logements sont des défis importants à rele-
ver. Ainsi, le dispositif Plaisir d’Habiter créé dès 2004 permet d’ob-
tenir le financement de travaux d’amélioration dans les logements 
de plus de 15 ans. Il constitue aussi un moyen de lutter contre la 
précarité énergétique et les situations d’habitat indigne. Depuis 
2004, près de 2000 logements ont été subventionnés. Des pro-
fessionnels accompagnent les habitants par leur expertise tech-
nique et des conseils pendant la durée des travaux.

Parce que le parc des bâtiments de la collectivité est lui aussi 
gourmand en énergie, un économe de flux mutualisé entre les 14 
communes est chargé du suivi des contrats de fournitures d’éner-
gie sur les bâtiments communautaires et communaux (environ 
150 sites). En plus d’un diagnostic permanent, il met en place des 
solutions adaptées pour réduire les factures d’énergie. Son action 
permet 60 000 € d’économies chaque année.

Toujours dans une optique d’accompagnement et de sensibili-
sation, plusieurs jeunes en service civique avec Unis Cités effec-
tuent des suivis de consommation auprès de familles volontaires 
du territoire, pour les aider à mieux gérer leurs consommations 
d’énergie.

Enfin, en matière de production d’énergie, l’Agglomération accom-
pagne les communes dans le développement d’énergies nouvelles et  
renouvelables : centrales photovoltaïques à Pau et Artigueloutan, 
Gan et Lons, réseau de chaleur bois à Pau et à Sendets.

 Bus, 
voiture, vélo, 
marche… 
déplaçons-
nous 
autrement 
pour une 
meilleure 
qualité  
de vie ! 

Xavier Arnauld de 
Sartre,  
Président d’Ecocène

À bicyclette !

De nombreux acteurs s’emploient à faire de 
l’agglomération un espace adapté pour les 
cyclistes : les taxis vélo, l’association Cycles 
& Recycle et son atelier d’autoréparation… 
L’association Pau à Vélo est ainsi très active : 
en partenariat avec le centre social du Hameau, 
des bénévoles apprennent à faire du vélo à des 
femmes du quartier. Une façon de se déplacer 
autrement, source d’autonomie, qui remporte 
déjà un grand succès.

L’espace Re-Sources vous informe et 
vous conseille sur l’habitat,  
les déplacements et l’énergie.

On y trouve :
  des conseils pratiques et adaptés aux 
besoins de chacun pour la maîtrise 
des consommations d’énergie, 
l’utilisation d’énergies renouvelables, 
les possibilités de financement et de 
défiscalisation de projets

  des professionnels qualifiés pour 
les dispositifs Plaisir d’Habiter et Ma 
première pierre et des informations 
sur les travaux de rénovation entrant 
dans les dispositifs OPAH (Opération 
Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat)

  l’Agence Immobilière Sociale, qui aide 
les ménages à faible revenu à trouver 
un logement

  des expositions thématiques liées à 
l’éco-responsabilité

Info plus
Re-Sources

En pratique
Place d’Espagne à Pau
Ouvert du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 9h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Tél. 05 59 82 58 60
Mail : re-sources@agglo-pau.fr
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Par son offre de transports publics complète et attractive, la Communauté 
d’agglomération œuvre pour faciliter l’éco-mobilité de ses habitants.



Bien habiter, une ambition partagée

Vivre ensemble 
pour vivre mieux

Vivre dans l’une des 14 communes de l’agglomération de 
Pau-Pyrénées, c’est vivre dans une cité solidaire. Promouvoir 
la mixité sociale, bannir l’exclusion et les discriminations, 
créer des liens intergénérationnels : la collectivité met tout en 
œuvre pour créer les conditions d’un mieux-vivre ensemble. 
Un territoire où chacun trouve sa place dans une identité 
commune et ouverte sur le monde.

Le Programme Local de l’Habitat, adopté en 2011 pour 5 ans, fixe les actions à 
entreprendre pour garantir à tous de se loger dans des conditions décentes.

Des événements rassembleurs

Avec pour objectif la construction de 1 000 
nouveaux logements par an, le PLH pré-
voit de mettre l’accent sur les logements 
sociaux, en favorisant la mixité sociale et 
intergénérationnelle, en offrant de l’habitat 
adapté pour les personnes âgées ou han-
dicapées ou encore en aidant les jeunes à 
s’installer.

Afin de partager une vision commune d’un 
habitat durable, divers partenariats sont 
noués avec les opérateurs HLM et les ac-
teurs de la construction et de l’aménage-
ment. Par exemple, des engagements ont 
été pris pour garantir des prix de vente/
location en accord avec ceux du marché 
et répondre aux besoins des ménages de 
catégorie moyenne ou modeste. De plus, 
l’Agence Immobilière Sociale intervient pour 
faciliter l’accès au logement des personnes 

connaissant des difficultés sociales ou finan-
cières.

Les communes de l’Agglomération sont 
également partenaires du Programme Local 
de l’Habitat. Ainsi, Bizanos s’est fixé pour ob-
jectif de construire 345 logements, dont 154 
locatifs sociaux et 30 en accession sociale.

Enfin, le PLH a comme objectif de promou-
voir un habitat peu gourmand en foncier et 
privilégiant les matériaux respectueux de la 
santé humaine et des ressources naturelles. 
La création de futurs éco-quartiers, comme 
Bidegain à Pau, va dans ce sens. Dans les 
quartiers anciens, l’objectif est de rendre at-
tractifs les logements existants. Pour cela, 
des aides financières et des conseils sont ap-
portés via les dispositifs « Plaisir d’Habiter » et 
« Ma première pierre ». 

Active, voire hyper-active : sur le plan culturel, l’agglomération 
fourmille d’événements. Les habitants et les visiteurs de passage 
ont plaisir à se retrouver aux grands rendez-vous que sont le Car-
naval Biarnés, Hestiv’Oc, Pau-Pyrénées fête le livre, le festival de 
BD, le concours complet international, le mondial d’attelage et 
bien d’autres temps forts dans l’année.
Sur le territoire, la culture signifie bien plus que de simples ren-
dez-vous. Ici, les habitants sont acteurs autant que spectateurs. 
Au sein des MJC ou des associations, ils prennent bien souvent 
part à la réalisation du spectacle, comme ce fut le cas pour les 
animations « Histoires de Gaves » ou lors de l’inauguration de la 
Cité des Pyrénées.
Autre nœud culturel du territoire, l’espace d’art le Bel Ordinaire à 
Billère, équipement de la Communauté d’agglomération, s’attache 
à diffuser la création contemporaine et à faire entrer l’art dans 
l’espace public, dans une démarche de co-construction avec les 
communes. C’est également un lieu de curiosité et d’échanges, 
qui amène les gens à découvrir de nouvelles formes artistiques. 
Visites guidées, étapes de création, rencontres avec les artistes, 
ateliers de pratique, autant d’illustrations d’un art partagé.

 Grâce à 
« Ma première 
pierre », je suis 
propriétaire 
d’un 
appartement 
ancien et j’ai 
obtenu des 
aides pour 
sa rénovation 
thermique 

M. Racine,  
bénéficiaire  
du dispositif  
« Ma première pierre »

Le PLH en chiffres

Faire de Pau, cœur de l’agglomération, 
une ville dynamique, innovante, 
attractive et agréable à vivre : c’est 
le but de l’opération « Faisons Pau 
Neuve » lancée en 2009.  
Ce vaste programme de rénovation 
et de transformation de la ville fait de 
Pau une ville durable et solidaire. Il se 
décline en quatre volets afin de rendre 
la vie en ville plus simple, plus belle et 
mieux partagée :

  Mobilité, pour une ville plus saine et 
moins polluée

  Cadre de vie, pour une ville pratique, 
chaleureuse et agréable à vivre

  Habitat, pour une ville plus belle et 
attractive

  Patrimoine, pour une ville touristique 
fière de son histoire

Beaucoup d’actions sont déjà 
achevées, d’autres sont en cours.

Le cœur de 
l’agglomération  
fait « Pau Neuve »

Chiffres 2011-2012

1 500
logements 
construits

465
logements 

locatifs sociaux 
financés

150
logements neufs 

en accession 
sociale 

commercialisés

500
logements 
existants 
améliorés

280
aides à 

des primo 
accédants 

dans l’ancien
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Les trésors du Parc Naturel Urbain

Cultiver la nature 
en ville

Bénéficiant d’un cadre naturel exceptionnel, l’Agglomération 
souhaite concilier nature et développement urbain en vue 
de garantir un cadre de vie sain et agréable pour tous.  
Elle met tout en œuvre non seulement pour ramener 
la nature en ville, mais aussi pour que les habitants 
redécouvrent les nombreuses ressources naturelles  
que compte le territoire.

Protéger la biodiversité

Le Gave de Pau traverse huit communes 
de l’agglomération et constitue une réserve 
écologique de 350 ha en plein cœur du 
territoire. Pour rendre visible et préserver 
la biodiversité qu’il recèle, la Communauté  
d’agglomération a créé le Parc Naturel  
Urbain (PNU).
Ce projet poursuit plusieurs objectifs : pré-
server, tout d’abord. Pour cela, la collectivité 
travaille avec le Conservatoire des Espaces 
Naturels d’Aquitaine : protection de la faune 
et de la flore, lutte contre les espèces inva-
sives, résorption des dépôts sauvages et 
des décharges brutes, gestion selon les 
sites…
Partager également. Les communes ont 
trop longtemps tourné le dos au Gave : il 
s’agit désormais de le rendre accessible, 

sans dénaturer cet écosystème. Le 
Parc Naturel Urbain va permettre aux 
habitants de réinvestir les berges et de  
(re)découvrir ses richesses patrimoniales 
et écologiques. Les premiers travaux vont 
débuter en 2014 : matérialisation d’un 
cheminement piéton et cycliste (sur la voie 
verte, qui reliera Mazères-Lezons à Lescar et 
au-delà), mise en place de la signalétique, 
création de pontons pour se rapprocher 
du Gave et des sentiers d’interprétation, 
installation de jardins partagés… Sans oublier 
le programme d’animations « L’été au bord 
du Gave » : balades contées, découverte de 
la faune et de la flore, apéritifs au bord de 
l’eau, spectacles vivants… Petit à petit, de 
nouveaux liens se tissent entre le Gave, la 
ville, les villages et leurs habitants.

Partout où cela est possible, tout est mis en œuvre pour que 
la nature s’épanouisse en ville.
À chaque opération d’urbanisation, les maîtres d’œuvre veillent à pré-
server des espaces végétalisés pour offrir des zones de respiration 
et améliorer la qualité de vie des habitants.
Par ailleurs, l’engouement pour les jardins citoyens est de plus en 
plus important. De nombreuses initiatives émergent, qu’il s’agisse 
d’autoproduction collective, de jardins familiaux ou encore de pota-
gers en bacs, toutes vecteur de lien social.
C’est également grâce à la gestion différenciée des espaces verts 
mise en place par les collectivités que la nature reprend ses droits : 
les ruches de la MJC Berlioz, le verger solidaire de Billère, les 
moutons tondeurs pour l’entretien de certains espaces verts à Pau 
et à Lescar, les démarches zéro pesticide menées par plusieurs 
communes…
Dans l’agglomération de Pau-Pyrénées, la nature a toute sa place.

 Pour  
renouer avec le 
Gave de Pau, 
les habitants 
doivent revenir 
sur ses berges, 
redécouvrir ses 
trésors et profi-
ter pleinement 
de cet écrin de 
nature en ville 

Leticia Collado,  
chargée de mission  
au Conservatoire 
d’Espaces Naturels 
d’Aquitaine

Ouvrir de nouveaux horizons

Gérée par l’ONF et classée Espace 
naturel sensible, la forêt de Bastard 
prouve que fréquentation humaine et 
respect de la nature sont compatibles 
sur ses 300 hectares.

Côté activités :
  de nombreuses activités : jogging, 
VTT, promenades équestres et 
pédestres, parcours sportifs…
  plusieurs stations de sensibilisation et 
de découverte
  une multitude d’espèces végétales et 
animales observables

Côté préservation :
  le bois est interdit aux véhicules 
motorisés depuis 2007
  des mares sont créées pour assurer 
la présence d’eau libre toute l’année
  des îlots de vieux bois sont mis  
en place
  le débardage des grumes se fait  
à cheval
  des seuils (micro-barrages) vont 
être créés sur les 4 ruisseaux qui 
traversent le bois, pour éviter que les 
ruisseaux soient à secs, notamment 
l’été.

Bastard,
l’unique forêt 
domaniale du 
département

Le balcon du boulevard des Pyrénées offre à l’œil un grand paysage constitué de 
coteaux boisés et de la vue imprenable sur les montagnes. Classés depuis 1944, ces 
horizons vus depuis et vers la ville, sont en fait composés d’un ensemble de sites à 
cheval sur les communes de Mazères-Lezons, Gelos, Jurançon, Gan et Pau. Au-delà 
de leur valeur patrimoniale, ils représentent des enjeux en matière d’urbanisation, 
de milieux naturels, d’activité agricole et de valorisation touristique. La 
Communauté d’agglomération a initié en 2011 une démarche collective pour aboutir 
à une gestion concertée et partagée de ces lieux. Un guide d’actions a été acté ce 
printemps 2013. Il vise à concilier préservation de la biodiversité et développement 
économique au profit de la valorisation de « l’entre deux gaves ».

La Forêt de Bastard est très facile d’accès : 
la ligne de bus P6 vous y amène depuis le 
centre-ville.
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350 hectares de nature au cœur de l’agglomération, ça se préserve. Le Parc Naturel 
Urbain Gave de Pau vise à permettre la cohabitation harmonieuse entre la nature et 
les activités humaines.



Défi 1
Développement Durable

L’agglo
créative

Défi 2
Développement Durable

L’agglo éco-

responsable

Défi 3
Développement Durable

L’agglo
économe

Défi 4
Développement Durable

L’agglo
solidaire

Défi 5
Développement Durable

L’agglo
nature

www.agglo-pau.fr

Permettre à chaque  
habitant d’agir en faveur  
du développement durable

Promouvoir des modes 
de production et de 
consommation responsables

Lutter et s’adapter au 
changement climatique

Créer les conditions  
d’un mieux-vivre ensemble

Concilier nature et 
développement urbain
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